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Les récréations iont distribuées de manière à faciliter le dé-
lassement du corps et de 'esprit. -LaÏ salubrité' de Fair'qu'on
respire à Ste-Anue du la Pocatière est t rès-propre à conserver
et à fortifier la santé des élèves; mais lorsqu'ils sont malades
ils sont reçus à linfirmerie où ils ont toujours près d'eux un
des maitres.

INSTRUCTION. '

Le cours d'étude se divise en deux sections: le Cours Clas-
sique et le Cours Commercial ou Anglais.

Le Cours Clas8iqueembrasse les cours de Scienice, de Philoso-
'phii, de Lfttérature, d'listoire, de Latin et de Grec, tels qu'ils
sont enseignés dans les autres Collèges et Séuinaires de cette
Province. ' '

Le Cours Coiaa'mcrcial comprend les grammaires Franças et
Àiiglaise, l'Arithm;tique, la Gographie, l'Histoire Sainte, des cours
de Lecture et de Calligraphie, le Dessein linéaire, le Toisé, des
exercices élémentaires de -arration et de C.orrespondance, la

enue des lieres (en partie simple et en partie double) .... Droit
comimercial, Correspondance Comnîeroale, Echange, Banquert e,
Conimissiof, etc., etc., etc.

Après le Cours Commereial les Elbves, avec l'agrément de'
leurs parents, passent dans le Cours Classique.

Le Cour. Clas ique et le Cours Comimereial marchent côte à
côte, mais séparément et indépendamment l'un de l'autre.

Les jeunes gens qui se préparent ailleurs à entrer dans le
cours Classique, ne sont admis que lorsqu'ils connaissent le
Français à peu près complètement; l'étude prdalable de l'An-
glais n'est pas aussi strictement exigé.

OBSERVATIONS.

Les quait-peusionnaires et les externes ne doivent s'absenter
d'aucun exercice du Collège. sans permission.

Outre les Bulletins semestriels transmis aux parents et les
récompenses décernées à la fin de l'année aux Elèves qui se
sont le plus distingués, dans leurs classes respectives par leur
progrs et leur bonne conduite, les Directeurs du Collège ont
établi, dans les deux cours, des sociétés littéraires qui sont des
moyens piissaiits d'émulation. Dans le Coura Classique il y a
la Société " St-Tlhomaîs d'Aquin, " et la Société " St-Louis de
Gonzague " dans le Cours Coimiercial. Des médailles et autres
décorations d'honneur sont distribuées selon le mérite.

CONDITIONS.

Le prix de la pension pour les dix mois de l'année scolaire
est:

Pensionnaires..................--- ---. $100
.Pesioninaires.............-------...--.. 40

Externes.......----...--.------.------. 20

Payable d'avance et en trois termes: le premier à la reni-
trée, le second au 10 décembre, et le troisième au 20 mars.

Tout mois coimieicé doit être. payé en entier par les élèvea
(tui entrent après ouverture les classes ou qui sortent avant
la fin de l'année; et dans le cours le l'année il n'y a réduc-
tion que pour une absence d'au moins un mois.

Abonnement à la Bibliothèque...... .. 15 cts par mois.

Intirmnerie dans le Collège (en sus de la pension) 15 cts par
jour.

Les livres, papier, plumes, etc., peuvent étre fournis par les
parents ou tuteurs, ou par l'Institution à des prix modérés et
payés d'avance.

Les élèves sortis d'une autre maison ne sont admis que sur
les meilleurs renseignements.

Les effets que les parents doivent fournir, outre les habits,
sont: une valise, ou un colîre ou un petit meuble pour mettre
leur linge; des draps, des couvertes, un convre-pieds, des taies
d'oreillers, des bonnets, desserviettes, un basin, un miroir, du
savon, dis peignes, du noir et les brosses a souliers.

Pour le réfectoire: des serviettes, in couteau, une fourchette
une cuillère, une tasse ou verre à boire.

Si les parents le veulent, ils trouveront au Collège:

Un lit et sa fournituro..........$5.00 par année.
Garniture de lit seule.. . . 2.00 I 'C

Une couchette seule............ ...- 50 "
Un matelas seul... ............ 1.50 " "

Pour différents prix peu élevésles parents trouveront aussi
au Collège tout ce gni est nécessaire ain dortoir, savoir: miroir,
brese, serviettes, couvertes, etc,
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INSTRUMENTS ARATOIRES A VENDRE.
Charrues de différents modèles et de différents pix.
Trains auxquels on peut attacher toutes sortes de chai rues-

cultivateurs et des arrache-patates.
Herses circulaires faisant deux fois plus d'ouvrageiqo les

autres.
Herses en fer, on trois et quatre sections.
Semoir Vessor, avec herses, rouleau et appareils pour semer

la traine de mil.
Cultivateurs à un ou deux chevaux, ainsi que sarcleurs pour

jardins, et leurs accessoires.
Faucheuses, les célèbres" Toronto "'de Whiteley.
Moisonneuses, "Toronto, " de Whitely, Faneuses, à un chle-

va]. ý
Barattes, de Blanchard.-Manipulateur mécanique pour tra-

vailler le beurre.
Arrache-souche.-Cribles ordinaires.-Cribles pour séparer

toutes espèces de grains.
Semoirs à graines de jardin,-Charrettes à foin.-Tombe-

reaux écossais.-Camion de Magasi.-Brouettes.-Hone on
pelle à cheval.-Laveuses de toutes espèces.-Tordeuse.-
Presse à foin, etc., etc.

Assortiment complet de pièces extra à la disposition de ceux
qui ont' des réparations à faire à leurs'znachnes.

Catalogues envoyés gratis.
S'adresser à

CHS. T. COTÉ & CIE.,
30, rue St-Paul et 32, rue St-André, Québea,

SONT PAYÉS A PART.
Piano, usage de instrunfent.......... $ 5 par année.
Piano, leçons........................10 "

Violon on autre instrument, Icçons.--.. 5 " "
Dessein académique, leçons........... 1 " C

Télégraphie...................... 10 " "

.COSTUME.
Le costume des élèves est le capot et la casquette de drap

bleu avec nervures blanches et ceinture de laine verte. Ceux
de première année peuvent obtenir la ermuission d'user les
habits qu'ils portaient avant d'entrer au Colgn.

Collège Ste-Ane, juillet 1881.

CONTRATS DE LA MALLE.
DES SOUMISSIONS, adressées au Maitre-Général (les Postes

seronti reçues, à OTTAWA, jusqu'à MIDI, le

23 SEPTEMBRE PROCHAIN
pour le transport des Malles de Sa Majesté, sous les conditions
d'n Contrat pourun terme de quatre années, danschaque cas,
entre les endroits ci-après mentionnés, à dater du 1er Janvier
1'882.
MATAPEDIAC ET RUNNYMEDE, lie f<às par semaine;

EICIIMOND EAST ET SYDENIIAM PLACE, six fois par se-
maine;

STE-ANNE DE LA POCATIERE et ST-ONESIME., trois fois
par semaine

ST-EVARISTE DE FORSYTIH et ST-HONORÉ, trois fois par
semaie;

ST-JEAN DE DIEU et TROIS-PISTOLES, trois fois, par se-
naine.
Des avis imptimés contenant (les renseignements plus dé-

taillés an sujet des conditions (les Contrats projetés seront en
vue aux Bureaux de Postes ci-haut mentionnés et aux Bureaux
intermédiaires, où l'on.poura, ausbi, se procurer des formules
de soumission.


